
Le Burundi veut faire de la prison un lieu de "réhabilitation du condamné"

  @rib News,Â 12/11/2017Â â€“ SourceÂ Xinhua  Le Burundi veut faire de la prison un lieu de "rÃ©habilitation et de rÃ©Ã©ducation
du condamnÃ©" afin de lui permettre de se rÃ©intÃ©grer facilement dans la sociÃ©tÃ©, a promis devant les sÃ©nateurs du Burundi
AimÃ©e-Laurentine Kanyana, ministre burundaise de la Justice.Â [PhotoÂ : Cour intÃ©rieure de la prison de Mpimba, Ã 
Bujumbura.]  
  La ministre Kanyana, qui dÃ©fendait le projet de loi portant modification du rÃ©gime carcÃ©ral burundais, a soulignÃ© que le
Burundi, en optant pour cette rÃ©forme lÃ©gale, veut manifester sa dÃ©termination dans le respect des conventions
internationales qu'il a dÃ©jÃ  souscrites, notamment en ce qui concerne la bonne organisation des rÃ©gimes carcÃ©raux.  "Au
cÅ“ur des innovations introduites, se trouve l'ultime objectif de prÃ©parer les dÃ©tenus condamnÃ©s Ã  une bonne rÃ©intÃ©gration
sociale, de maniÃ¨re Ã  Ãªtre utiles pour eux-mÃªmes et pour la sociÃ©tÃ© burundaise toute entiÃ¨re aussitÃ´t aprÃ¨s avoir
purgÃ© leurs peines carcÃ©rales", a-t-elle prÃ©cisÃ© aux membres de la chambre haute du Parlement.  C'est pourquoi, a-t-elle
expliquÃ©, dans cette perspective, les prisons burundaises pourront offrir des services rÃ©munÃ©rÃ©s des dÃ©tenus aux
particuliers qui le demandent-par exemple creuser une tombe-, aux responsables de ces Ã©tablissements carcÃ©raux.  Une
fois payÃ©s pour les services rendus, les prisons pourront reverser une partie du revenu (pÃ©cule) aux dÃ©tenus qui auront
fourni les services, a-t-elle ajoutÃ©.  La ministre Kanyana a indiquÃ© Ã©galement que les modifications introduites prÃ©voient
aussi, notamment au niveau du code pÃ©nal et procÃ©dure pÃ©nale instituant le mÃ©canisme de la peine des "travaux
d'intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ral (TIG)", que les dÃ©tenus qui y prendront part, se verront accorder des pÃ©cules au prorata des services
rendus.  Dans tous les cas, a-t-elle insistÃ©, les dÃ©tenus seront associÃ©s, Ã  travers leurs reprÃ©sentants, dans la gestion des
produits auxquels ils ont pris part.  Mme Kanyana a soulignÃ© que dans le cadre d'amÃ©liorer sans cesse les conditions
carcÃ©rales au Burundi, l'administration des prisons sera modernisÃ©e et travaillera au respect des standards minima de
santÃ©, d'hygiÃ¨ne, d'alimentation et de sÃ©curitÃ©.  De la sorte, a-t-elle rÃ©vÃ©lÃ©, il est prÃ©vu dans le plan directeur
d'amÃ©nagement des prisons burundaises, la sÃ©paration effective des femmes et des mineurs incarcÃ©rÃ©s des autres
catÃ©gories de dÃ©tenus.  Ainsi, selon la ministre burundaise, dans l'esprit de la politique pÃ©nitentiaire de rÃ©insertion des
dÃ©tenus, des centres de rÃ©Ã©ducation pour mineurs et des quartiers pour filles seront crÃ©Ã©s.  
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